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Référence : CDEVD0003

Thématique : Mon besoin, Booster mon activité dans une démarche
environnementale

 CONSEIL 

« Intégrer le réseau des “Répar’acteurs”, c'est valoriser votre
activité de réparation auprès du public pour les encourager à
réparer plutôt que jeter.
Vous réparez... Et ça repart !
 »

C'est quoi un Répar'acteur ? 
C'est un artisan de la réparation engagé dans la réparation, le dépannage, la
restauration des objets plutôt que l'achat d’équipements neufs. 
Professionnel et expert de la réparation, son savoir-faire est validé par
une qualification professionnelle (diplôme ou expérience)
Acteur de la réduction des déchets
, il prodigue des conseils d'utilisation et d'entretien pour prolonger la durée
de vie des objets de ses clients. Il s'engage à les sensibiliser, notamment en
participant à des actions de promotions de son métier. 

Depuis le 1  janvier 2024, un nouveau cahier des charges d’attribution de
la marque est en vigueur :

Pour les nouvelles entreprises
souhaitant entrer dans le dispositif, il est applicable dès le 1  janvier 2024,
Pour les entreprises titulaires de la marque avant le 1  janvier 2024
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er
er
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file:///galerie/754b172414ca60fc9b2a6ef70dfc72ed.pdf
https://www.artisanat.fr/annuaire-repar-acteurs
http://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/devenir-repar-acteurs-formulaire-d-engagement
https://www.artisanatpaysdelaloire.fr/article/5-webinaires-eco-developpement-durable-gratuits
https://www.artisanatpaysdelaloire.fr/article/5-webinaires-eco-developpement-durable-gratuits
https://www.artisanatpaysdelaloire.fr/article/reparacteurs
https://plateforme.artisanatpaysdelaloire.fr/article/nos-partenaires


, vous avez jusqu’au 30 juin 2025 pour vous conformer au nouveau cahier des
charges.

Quels critères pour devenir Répar'acteurs ?
Exercer une activité de réparation en tant qu’Artisan immatriculé au registre
national des entreprises (RNE).
Etre titulaire d’une qualification professionnelle et détenir :

la qualité Artisan ou le titre de Maître Artisan,
                     ou

 un diplôme ou un titre certifié dans l'activité de réparation ou 3 années
d'expérience professionnelle. 

Les activités éligibles à la marque Répar'acteurs sont celles impliquant la
réparation des objets domestiques du quotidien détenus par les particuliers. 
Attester de votre activité de réparation avec un justificatif (devis, factures,
déclaration d’activités)
Informer vos clients des conditions de la réparation (assurance responsabilité
civile, conditions et résultats de la réparation).

Les bénéfices
Profiter d’un accompagnement par un expert de la CMA pour obtenir la marque.
Rencontrer et échanger avec d’autres professionnels de la réparation en
participant aux clubs Répar’acteurs
Communiquer sur votre engagement grâce à des supports de communication et
au
facebook.com/reparacteurspaysdelaloire
Être référencé sur
l'annuaire national Répar'acteurs
Développer votre notoriété avec les acteurs locaux en participants aux
Repar’shows (événements de promotion grand public de la réparation)

Notre offre
Accompagnement à l’attribution de la marque Répar'acteurs après vérification
de votre éligibilité
Organisation des Repar’shows évènements faisant la promotion des
professionnels de la réparation et de leur savoir-faire.
Remise de supports de communication

Pour lancer votre démarche Répar’acteurs,
complétez 

le formulaire d'inscription
 

puis vous serez contacté par le conseiller de la CMA Pays de la
Loire.

 

Public

Artisan(e)s, chef(fe)s d'entreprise.

CMA Pays de la Loire 2/4



Tarif 

Le montant du droit d'usage de la marque Répar’acteurs s'élève à 150 €TTC pour 3
ans d'engagement.
Ce droit d'usage sera renouvelé tous les 3 ans.

 Découvrez nos Webinaires sur l'environnementDécouvrez nos Webinaires sur l'environnement

 Découvrez nos autres prestations "Environnement"Découvrez nos autres prestations "Environnement"
Engager une démarche de transition écologique  
S'engager dans la transition écologique avec Eco-Défis
Bénéficier de l'accompagnement "TPE gagnantes sur tous les coûts"    

 
 En savoir + 

Partenaires

ADEME et collectivités locales
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https://www.artisanatpaysdelaloire.fr/detail-offre/engager-une-demarche-de-transition-ecologique
https://www.artisanatpaysdelaloire.fr/detail-offre/sengager-dans-la-transition-ecologique-avec-eco-defis
https://www.artisanatpaysdelaloire.fr/detail-offre/participer-a-loperation-tpe-gagnantes-sur-tous-les-couts
https://www.ademe.fr/


 

Date de mise à jour : 23 février 2024

Délivré par:
Angers (CMA49 accueil) : 5, rue Darwin - CS 80806 - 49008 ANGERS CEDEX 01
Le Mans (CMA72 accueil) : 5, cour Etienne-Jules Marey - CS 81630 - 72016 LE MANS CEDEX 2
La Roche-sur-Yon (CMA85 accueil) : 35, rue Sarah Bernhardt - CS 90075 - 85002 LA ROCHE-
SUR-YON CEDEX
Laval (CMA53 accueil) : 39, quai André Pinçon - CS 30227 - 53002 LAVAL CEDEX
Ste-Luce-sur-Loire (CMA44 accueil) : 5, allée des Liards - BP18129 - 44981 SAINTE-LUCE-SUR-
LOIRE CEDEX

Tarifs:
CHEF(FE) D'ENTREPRISE - contact
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